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   Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
 Je suis heureuse de vous accueillir aujourd’hui pour la petite cérémonie officielle - et 
j’espère conviviale - que nous avons voulu organiser, pour fêter nos nouveaux locaux bien 
sûr, mais aussi plus largement pour dire nos remerciements à celles et ceux - nombreux et 
que je ne pourrai tous citer - qui agissent utilement avec nous pour l’insertion 
professionnelle et sociale des jeunes de notre région, de notre pays. 
 
 
 
 TROIS raisons essentielles justifient notre manifestation d’aujourd’hui. 
 
 
 
 La première raison, est bien évidemment de vous accueillir à notre nouvelle adresse. 
 En effet, ce déménagement s’est rapidement imposé à nous comme une nécessité, pour 
faire face en premier lieu, à la confiance exprimée au réseau par l’Etat. 
 Ainsi, par la loi du 18 janvier 2005, le législateur a affirmé enfin pleinement la 
participation de notre réseau au Service Public de l’Emploi et lui a confié, dans le cadre du 
plan de cohésion sociale, la mission de réussir l’insertion professionnelle et sociale de 800 
000 jeunes sur 5 ans. 
 Dans notre région, à l’identique du reste de la France, notre réseau des Missions 
Locales et PAIO avait déjà démontré, dans le cadre du programme TRACE, sa capacité à 
accompagner efficacement vers l’insertion globale les jeunes les plus faiblement qualifiés de 
notre pays. Ceux qui sont le plus fragilisés par rapport à l’emploi ou à leur inclusion dans 
notre vie citoyenne. 
 Dans le cadre de la déclinaison de ce plan de cohésion sociale, l’Etat a su renforcer les 
moyens de notre réseau, avec le  programme CIVIS, en créant 86 nouveaux postes en région 
et avec des crédits spécifiques importants pour l’accompagnement des projets de ces jeunes. 
 Dans le prolongement du Protocole 2005 des Missions Locales, le rôle particulier des 
associations régionales est reconnu et l’importance de la fonction d’animation est réaffirmée. 
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 Nos remerciements vont ainsi vers vous, Monsieur le représentant du Préfet, mais 
aussi vers ceux qui ont rendu possible cette reconnaissance de notre travail auprès des publics 
les plus en difficulté, notamment toutes celles et tous ceux qui depuis le rapport de Bertrand 
SWCHARTZ ont agi au quotidien pour que chaque jeune trouve toute sa place dans notre 
société.  
 Je n’oublie pas le travail fait au quotidien  par le Conseil National des M issions 
Locales, que je salue ici, et aussi par l’Union Nationale des M issions Locales qui aura su 
soutenir le travail des professionnels de notre réseau.  
 
 Mais surtout, je veux dire que la force de notre action repose sur l’engagement des 
élus locaux, femmes et hommes de tous horizons qui, avec les forces vives locales de leurs 
territoires, agissent concrètement au sein des conseils d’administration de chacune de nos 
associations, par leur investissement politique, personnel et financier pour construire des 
réponses adaptées aux besoins des jeunes de leur ville ou de leur village. 
 Et parmi ceux qui savent écouter et soutenir le travail de ces élus et de leurs équipes 
professionnelles au service des jeunes de notre région, je veux, Monsieur le vice-président du 
Conseil Régional, et mesdames et messieurs les élus, souligner le travail important de la 
Région Haute-Normandie pour soutenir au quotidien notre travail. 
 Ainsi avec plus de 3,1 millions d’euros investis chaque année dans le travail de notre 
réseau, le Conseil Régional finance plus du tiers du fonctionnement des Missions Locales et 
PAIO de notre région. Je sais que cela en fait une des premières régions françaises par le 
soutien au réseau d’insertion des jeunes. Bien évidemment, je ne développerai pas ici 
l’ensemble de la politique de soutien à la formation et à l’insertion dont nous faisons si 
largement bénéficier les 35 000 jeunes que nous accompagnons. Nous en reparlerons dans 
quelques mois quand nous fêterons l’ouverture de la Cité des métiers, à quelques centaines 
de mètres d’ici. 
 Merci  donc à vous, et merci aussi aux techniciens des différents services pour leur 
disponibilité et leur soutien professionnel.  
 
 
 
 La deuxième raison de notre déménagement est tout aussi importante et 
nécessaire. C’est le soutien que tous ensemble, largement réunis en région, nous 
apportons à une ambition : faire régresser les discriminations. Dire haut et fort que celles-
ci ne sont pas acceptables et que celui ou celle qui discrimine est un délinquant. Bien sûr, 
gardons-nous collectivement de nous poser en donneurs de leçons, mais actons ensemble que, 
notamment depuis les assises régionales du 16 décembre 2004, organisées conjointement avec 
l’Etat, la Région, les Départements et le FASILD, nous avons entendu les souffrances nées 
des violences faites par les discriminations et que nous avons tous engagé des actions 
concrètes, souvent ambitieuses, pour changer les choses. 
 On peut d’ailleurs se dire que les événements dans les quartiers qui ont eu lieu 
quelques mois après ont illustré tristement, certes, mais concrètement notre dimension 
d’observatoire de la jeunesse et surtout le diagnostic partagé que nous avions fait de la 
nécessité d’agir pour restaurer l’Egalité … ET VITE, comme je vous le demandais dans mon 
discours d’introduction à l’époque ! 
 Parmi ces réponses concrètes pour changer le quotidien, nous avons construit le projet 
LUCIDE, LU tter Contre toutes les Inégalités et les Discriminations Ensemble. 
 L’ambition de ce projet, vous le savez, est forte : proposer des réponses et des outils 
concrets pour faire vraiment régresser les discriminations que nous subissons tous, que parfois 
même nous relayons malgré nous, sur tous les champs de la vie quotidienne - l’Education, le 
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Logement, la Santé, les Médias, la Formation, l’Emploi. Et quel que soit le prétexte à ces 
discriminations, qu’elles soient liées à l’origine ethnique réelle ou supposée, à l’âge, au lieu 
de résidence, au genre, à l’orientation sexuelle, a l’état de santé ou au handicap physique ou 
mental, aux opinions ou aux croyances : toutes sont inacceptables. 
 
 Merci donc à celles et à ceux qui ont rendu possible le démarrage de ce projet :  
 En premier lieu, les collègues qui portent avec nous ce projet. Je veux ainsi 
remercier nos partenaires du Partenariat de Développement : Monsieur le Recteur de 
l’Académie de Rouen, Monsieur le Président du Club des Jeunes Dirigeants d’Entreprise de 
Haute-Normandie, Monsieur le Président de l’OPCAREG, Monsieur le Président de 
Globules-L’Ecrit Santé, Monsieur le Président de l’Union Sociale pour l’Habitat et Madame 
la Présidente du MRAP. 
 En second lieu, je veux aussi remercier ceux qui soutiennent financièrement mais 
aussi, et c’est tout aussi important, politiquement ce projet : la Région Haute-Normandie, 
le Département de Seine-Maritime, le Département de l’Eure, l’Etat (en particulier la 
DRTEFP et la Délégation aux droits des Femmes). 
 Je dirai un remerciement particulier au FASILD, dont nous espérons, malgré la 
création de l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances, qu’il saura 
continuer à faire exister ses missions indispensables auprès des publics issus de l’immigration 
et de tous ceux qui depuis des années travaillent au quotidien pour l’intégration et la lutte 
contre les discriminations.  
 Un autre remerciement particulier sera fait - mais nous en reparlerons tout à l’heure - à 
la fondation DEXIA-CREDIT LOCAL qui a su nous soutenir sur ce projet en nous faisant 
confiance dés la première heure. 
 
 Merci enfin à toutes celles et à tous ceux qui ont rendu possible ce projet : la 
cellule FSE de la DRTEFP ; les techniciens des différents partenaires financeurs que je ne 
citerai pas ici mais qui, je l’espère, se reconnaîtront ; la Direction des Populations et des 
Migrations représentée ce jour par Madame DALBERTO-HUSSENOT ; les collègues du 
programme ESPERE, en particulier Maria CUNHA  du FASILD et Pierrette CATEL  du 
CNML ; Christian LAUBRESSAC et Rolande EVRARD du cabinet ASDO ; sans oublier 
les directeurs et directrices de notre réseau qui se sont investis pour construire ce projet.  
 Enfin, vous comprendrez que j’apporte un remerciement particulier à Jean-claude 
ESTER, notre animateur régional, directeur de notre association, pour ce projet et d’une 
façon générale pour sa contribution au développement de notre association.  
 J’associe à ces remerciements Claire PEREZ et nos trois nouvelles recrues dont vous 
avez déjà apprécié les grandes qualités : Marielle MARTINEZ , chef du projet LUCIDE, 
Céline LEFEVRE, chargée de mission LUCIDE, et Nishal RAMDOO , chargé de 
communication et de capitalisation CIVIS. 
 
 Dans ces remerciements, permettez-moi enfin de vous dire que les locaux que nous 
inaugurons aujourd’hui ont été entièrement rénovés par les professionnels de l’association 
d’insertion des Compagnons du Patrimoine. La qualité du travail fait par ces ouvriers fait 
honneur à la profession du bâtiment tout autant qu’à celle des professionnels de l’insertion. 
Que chacun des travailleurs de ce chantier soit ici personnellement remercié et félicité. 
 Et bien sûr, je veux aussi témoigner que l’organisation de ce déménagement et que 
l’entier pilotage de ce chantier a été assuré par notre TRESORIER, CHRISTIAN 
CUIGNIEZ , qui a su faire montre de la disponibilité et de l’efficacité que nous lui 
connaissons. Je lui adresse, au nom de notre conseil d’administration, nos chaleureux 
remerciements.  
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Avant de vous laisser profiter du buffet aux saveurs exotiques que nous vous avons fait 
préparer puis de la prestation talentueuse du groupe Coup de chant, je veux vous confier une 
dernière raison  et non la moindre de notre cérémonie d’aujourd’hui : 
 Aujourd’hui, mesdames et messieurs, cela fait très précisément 10 ans que notre 
association régionale existe…. 10 ans que des présidents audacieux exprimaient leur volonté 
de dépasser leurs différences et leurs particularismes locaux pour affirmer la nécessité de 
mutualiser, à l’échelle régionale, les initiatives et les professionnalismes…. 10 ans, que notre 
association propose à ses partenaires régionaux un lieu de dialogue et de concertation entre 
nos diverses associations, pour garantir avec eux l’égalité de traitement entre tous les jeunes 
de notre région, quels que soient leur territoire d’origine… 10 ans d’écoute des élus de nos 
conseils d’administration, des salariés de notre réseau et d’échanges avec nos partenaires 
institutionnels... 10 ans, enfin, de souffrances et de difficultés chez les jeunes, mais aussi 10 
ans de talents libérés, d’espoirs retrouvés, de parcours aboutis … 
 Vous comprendrez donc que mes pensées reconnaissantes aillent aujourd’hui en 
priorité vers Jean-Marie Leduc et Christian Cuvilliez , premiers signataires de nos statuts, 
sans oublier celui qui est de tous les combats depuis le début, notre actuel secrétaire, Paul 
Caron. 
 Permettez-moi également de remercier aujourd’hui solennellement celui qui accepta 
pendant 5 années de présider notre association, je veux parler, vous l’aurez compris, de 
Didier MARIE. A l’époque où il présidait également la Mission Locale de l’agglomération 
d’Elbeuf, nous savons combien il a su pendant toute cette période défendre, expliquer et 
convaincre de l’indispensable nécessité de notre réseau pour les jeunes de notre région. Il a su 
aussi faire de sorte que l’animation régionale soit créée. Merci aux représentants seinomarins 
de lui transmettre notre gratitude pour ce qu’il a fait et pour sa fidélité dans son action 
d’aujourd’hui. 
 
 Pour ma part, c’est en décembre 2002 que mesdames et messieurs les présidents des 
Missions Locales et PAIO, membres de notre conseil d’administration, me faisaient la 
confiance et l’honneur de me confier la présidence de l’Association Régionale. Au moment 
de ma prise de fonction, je vous disais que je souhaitais être la porte-parole d’une équipe unie 
par l’intérêt général et la conscience de la richesse de notre réseau. J’en témoigne aujourd’hui, 
j’ai été entendue et je veux donc remercier les présidentes et présidents qui participent à notre 
association. 
 Permettez-moi donc de remercier notamment les membres de notre conseil 
d’administration : Agathe CAHIERRE et Frédéric SANCHEZ, nos deux vice-présidents, 
Christian CUIGNIEZ , notre trésorier, Paul CARON, notre secrétaire, et merci à Jacky 
HELOURY  qui a accepté ce jour de rejoindre  notre équipe.  
 Et puis osons le dire dès maintenant, merci aux directrices et directeurs qui 
s’investissent au quotidien, souvent bien au-delà de leurs obligations contractuelles, pour faire 
réussir notre réseau. Je sais bien qu’il n’est pas dans l’usage qu’une présidente remercie les 
techniciens autrement que par quelques mots de circonstance mais pourtant, je vous le dis, 
l’attelage président-directeur est indispensable à la réussite de nos associations et je veux donc 
dire merci aux directrices et directeurs qui s’investissent régionalement pour faire avancer 
l’intérêt collectif.  
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 Et au moment où je vous dis cela, je veux aussi à cette occasion saluer, avec une 
certaine fierté, l’élection par ses pairs d’Annie JEANNE , à la Présidence de l’association 
nationale des directeurs de missions locales.  
 
 Je l’ai dit tout à l’heure aux membres de notre assemblée générale, l’histoire des 
Missions Locales, que nous contribuons à perpétuer aujourd’hui, n’est pas un long fleuve 
tranquille depuis 10 ans. Je ne détaillerai pas l’histoire de notre réseau, Jean TULET le ferait 
bien mieux que moi et certains d’entre vous dans cette assemblée également. Ce qui est sûr 
aujourd’hui, c’est que notre réseau est reconnu et que les concepts que nous avons portés sont 
désormais partagés, voire appropriés par tous - si vous m’accordez un peu d’humour, je dirai 
que nous avons été souvent imités, rarement égalés, mais si souvent critiqués !- Pensez à ces 
valeurs et méthodes que nous portons depuis le rapport de Bertrand SWCHARTZ : l’écoute, 
l’accompagnement, la globalité, la proximité, le devoir d’innover, de construire des réponses 
en partenariats… Aujourd’hui ce professionnalisme que nous avons su construire dans un 
contexte de crise installée, nous avons le devoir de le mettre toujours plus au service des 
publics notamment  les plus fragilisés. 
 Nous devons - et ce sera ma conclusion, aussi nous autoriser à ouvrir de nouvelles 
frontières :  

- celles de la collaboration renforcée avec ceux qui agissent comme nous sur 
le champ de la lutte contre les exclusions ; 
- celles du  partenariat avec les employeurs et la valorisation de toutes les 
initiatives, qu’elles soient créations d’entreprises ou initiatives d’économie sociale et 
solidaire ; 
- la nouvelle frontière, c’est aussi celle du partenariat à réinventer avec 
L’Education Nationale ou les réseaux de l’éducation populaire (éducation et 
populaire, ces deux si jolis mots qui nous vont si bien !) ; 
- la nouvelle frontière, je le redis, c’est de refuser toutes les discriminations, 
quel qu’en soit le prétexte, quel que soit le domaine où elles s’exercent, où elles 
s’immiscent ; 
- la nouvelle frontière, c’est, enfin, proposer à notre jeunesse - je veux dire à 
toute notre jeunesse - de lui ouvrir les portes de l’Europe et pourquoi pas d’ailleurs  
celles du monde.  
 
Soyez-en sûrs,  ces nouvelles frontières, en nous rendant lucides, nous rendront 

l’espoir.  
Pour qu’ensemble, mesdames et messieurs, nous contribuions à construire, ici et 

maintenant, un monde meilleur où chacun, en particulier chaque jeune, trouve sa place, toute 
sa place, et que ce jour vienne !, comme disait Aragon : comme un oiseau sur la plus haute 
branche. 

 
Je vous remercie. 

 
Janick Léger-Lesoeur 

  
 


